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2019 V.234 Vœu relatif au bien-être animal 

 

         ------------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

Considérant  la loi modernisant le statut juridique de l’animal dans le Code civil du 17 février 2015 qui 

reconnait l’animal comme « un être vivant doué de sensibilité » et non plus comme « un bien meuble » ; 

 

Considérant  qu’il s’agit d’une étape majeure pour une meilleure considération du bien-être  animal ; 

 

Considérant que dans un contexte de renouveau des politiques publiques, de plus en plus de collectivités 

envisagent la politique environnementale en milieu urbain  impliquant le « Vivant dans la Ville » et que 

l’animalité en est l’une des composantes comme les végétaux et l’humain ; 

 

Considérant que l’homme a besoin de connexions avec d’autres formes de vivant et que le milieu urbain 

complique ce type d’interactions ; 

 

Considérant que la Ville de Paris doit s’assurer du bien-être  des animaux présents sur le territoire 

parisien, dont les établissements de loisirs proposant des activités  pour enfants  avec ces animaux, telles 

que des promenades de poneys  et chevaux ainsi que dans les animaleries et les élevages parisiens ; 

 

Sur proposition de Florence Berthout et les élus du groupe les Républicains et Indépendants,  

Émet le vœu :  

 

 que la Ville de Paris rende publics les contrôles effectués par les services vétérinaires de la 

Préfecture de Police de l’ensemble de ces établissements ; 

 

 que la Ville s’assure que le cahier des charges des établissements, installés sur son domaine 

public, tant pour les activités de loisirs de plein air, que pour les salons et événements organisés 

dans des lieux appartenant à la Ville comme le Parc Floral, comportent des garanties sanitaires et 

attestent des bonnes conditions de traitement de ces animaux destinés à la vente ; 

 

 que des contrôles accrus des animaux exposés soient ainsi exercés par les services vétérinaires 

quant à leur provenance et à leur état général. 
 


